
BULLETIN DE VOTE PAR CORRESPONDANCE SUR LES DIFFERENTS RAPPORTS ANNUELS  
 

VOIR CI-DESSOUS LES MODALITES DE VOTE 
 
Tous les membres à jour de cotisation ont le droit de voter. Veuillez cocher la case de votre choix : 
 
RAPPORT MORAL   OUI  NON   
  
RAPPORT D’ACTIVITE          OUI  NON       
RAPPORT FINANCIER   OUI  NON  
 

BULLETIN DE VOTE COMPLEMENTAIRE 
Si vous êtes absent lors de l’AG vous pouvez donner pouvoir à un membre du club présent en cas de vote sur 
un sujet débattu en séance, autre que celui concernant les rapports annuels.  

A renvoyer au secrétariat avant le 22 novembre 2010 
M. et/ou Mme ………………………………. adresse………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………… 

N° Cent Cols :…………………   N° Cent Cols :…………………………… 

Absent(s) lors de l’Assemblée Générale du 27 novembre 2010 donne(nt) pouvoir à : 

Mme ou M. : ……………………………………………                   Signature(s) : 

Modalités du vote par correspondance 
Dès réception du matériel de vote et jusqu'au 22 novembre 2010 

(il est toujours possible de voter sur place lors de l’AG de 9h à 16h) 

Bulletin de vote  
concernant 

- Rapport moral 
- Rapport financier 
- Rapport d’activité 
-  petite enveloppe n°1 vierge 

Insérer le bulletin de vote dans la petite enveloppe 
 

Nom: …………..  Prénom…………. 
Sociétaire N° : …………….. 
Signature  

Petite enveloppe à 
insérer dans l’en-
veloppe bulle 

Enveloppe bulle 
Enveloppe bulle à 
signer et à cache-
ter. Ne placer à 
l’intérieur que 
l’enveloppe bleue 
à l’exclusion de 
tout autre docu-
ment (réservation, 
commandes,  etc..) 

 

Joindre le bulletin de vote complémentaire et éventuellement: commande, chèque… dans l’enveloppe blanche 

Assemblée générale 2010 à Parent (63) 
Tous les membres du Club des Cent Cols sont invités à participer à l’assemblée générale qui se tiendra 
le 27 novembre 2010 à Parent (63). Le 28 novembre, le club cyclo local, encadrera des sorties (routes 
et VTT) qui permettront de gravir quelques cols. Voir le programme dans la revue 2010, page 52 et sur 
le site, rubrique « les rendez-vous ».  
Pensez à réserver pour votre hébergement, il est encore temps. Remplir le bulletin d'inscription que 
vous trouverez dans la partie Additifs jointe à la revue ou sur le site internet du club et l'envoyer à    
Régis PARAZ 2065, chemin de la Fontaine, 73290 LA MOTTE SERVOLEX. 

Monsieur Thierry LABOUR 
21 rue des 3 Bûches 
26120 MALISSARD 


